
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 20 JUIN 2014 

L’an deux mil quatorze, le vingt juin, à 20 heures 30, 

Les membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis à la Mairie de Marques, 
en séance publique, sous la présidence de M. DENISE Régis, Maire. 

Etaient Présents : Messieurs MINEL Gilbert, VALLOT Cédric, FALAISE Philippe 
                               DUNET Joël, VANDER SCHUEREN Daniel et 
       TANQUERAY   Philippe. 
                               Madame NAVEL Marie-France 

Etaient Absents escusés : Monsieur BRUNET Jean 
           Monsieur HERY Patrice donne procuration à M. DENISE Régis 
           Madame THUILLIER Mélissa donne procuration à 
            M. TANQUERAY Philippe    

Secrétaire de séance : Monsieur FALAISE Philippe 

Le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé 

ELECTION SENATORIALE :  

Le Conseil Municipal procède à l’élection sénatoriale afin de désignés un délégué titulaire et trois 
délégués suppléants. 

Le procès verbal de l’élection est annexé au présent compte rendu. 

CAHIER DES CHARGES COLUMBARIUM :  

Le Conseil Municipal examine le cahier des charges columbarium, décide de se renseigner des 
tarifs appliqués dans les communes avoisinantes et la décision sera prise à une prochaine réunion. 

QUESTIONS DIVERSES :  

M. Le Maire fait part au Conseil Municipal que le pont est disponible, M. Minel Gilbert ira le 
chercher avec un plateau, les membres du Conseil Municipal détermineront la date de pose. 

Monsieur Le Maire fait part au Conseil Municipal des travaux qui vont être réalisés sur le chemin 
aux loups, ceux-ci seront financer par l’AFR d’Illois, la communauté de commune d’Aumale et le 
restant par la commune. 

Fait et délibéré, les jours, mois et ans susdits. 


